
TeinTes nuancées TexTurées de 

zinc patiné nuancé
DG 233

teinte DG 237

Gris Doré velours
DG 234

teinte DG 238

vert-De-Gris contrasté
DG 162

rouille nuancée aléatoire
DG 119

teinte DG 111 teinte DG 235
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Ces teintes sont disponibles en finition mate et texturée, une finition brillante et lisse est possible par vernissage.
L’effet nuancé aléatoire est obtenu par superposition de couches de poudres thermodurcissables à base de résine polyester de qualité architecturale.
Ces teintes ne sont pas unies et sont produites selon un processus aléatoire. Il est donc techniquement impossible de produire 2 pièces identiques, 
Par conséquent : 
- deux pièces voisines ne peuvent pas se raccorder par continuité du motif (cas des habillages de façade), 
- chaque pièce est unique (2 candélabres de même géométrie ne peuvent pas être identiques).
Les poudres utilisées sont classées selon la norme NFT 36-005 en famille 1.

Ces teintes reprennent les tons des teintes nuancées texturées sans en posséder les effets aléatoires.
L’effet «plastique» de la gamme RAL est évité.

TeINTes NuANCées TexTuRées les plus demandées

TeINTes TexTuRées de DeCo GALvA

Ces peintures en poudre polyester, peuvent être utilisées pour la protection et la décoration d’éléments métalliques destinés à l’architecture extérieure tels que, 
les huisseries, les façades métalliques, les bardages, les tôles d’habillage, les garde corps, le mobilier urbain…

DomAINes D’uTILIsATIoN

supports métalliques adaptés : acier, aluminium, inox
epaisseur déposée : 80 - 150 microns
Pliage : déconseillé, ces teintes n’acceptent pas la pose d’un film protecteur

QueLQues INFoRmATIoNs

Les garanties éventuellement accordées par DeCo GALvA :
• Anticorrosion : 10 ans par référence au cliché 7 de la norme 4628-3
• Bonne Tenue : 10 ans (7 + 3 ans) avec un seuil d’intervention de 5 %

Les garanties peuvent être éventuellement accordées sous réserve que les techniques d’anticorrosion soient adaptées au site et que la demande et l’étude soient 
faites avant le début des prestations.

GARANTIe

minimum une fois par an avec de l’eau claire à laquelle on ajoute un détergent inerte vis à vis du revêtement, suivi d’un rinçage à l’eau claire.

eNTReTIeN


